
Assemblée Générale et réunion régionale
du 18 février 2022

à SAINT MEDARD EN JALLES (ASCE 33 Cerema)
----------

COMPTE-RENDU

Nom Présent Destinataire
du Compte-

rendu

Nom Présent Destinataire du
Compte-rendu

BUREAU DE L'URASCE

DOSPITAL Hervé (Président) LELEU Jocelyne (Trésorière)

FOURNIER Corinne (Vice-Présidente) DAYRES Christian (Secrétaire)

PRESIDENTS ou MANDATES

DANG Sylvie (24) CASSAGNE Jean-Louis (40)

DOSPITAL Hervé (33) FOURNIER Corinne (47)

RIVOIRARD Lucas (33 Cerema) LELEU Jocelyne (64)

AUTRES MEMBRES

CHARMES Catherine (ASCE 33 
CEREMA)

GRANGE Dominique (64)

ALOGNA Stacy (ASCE 33 CEREMA) RECULEAU Jean-Michel (24)

STRATENY Vincent (ASCE 33 
CEREMA)

ORDRE DU JOUR   :  

Assemblée Générale     :   
• Rapport moral et d'activités de l'année 2021
• Rapport financier de l'année 2021
• Rapport du vérificateur aux comptes
• Projet de budget 2022
• Renouvellement du poste de vérificateur aux comptes
•

Réunion régionale     :  
• Approbation de la réunion régionale du 24 septembre
• Retour sur les DASCE et la rencontre des gestionnaires UA
• AG 2020 locales
• Cagnotte manifestation phare
• Projets d’activités 2022
• Changement de banque
• Informations fédérales, questions à faire remonter pour le prochain séminaire
• Tour de table des ASCE et questions diverses

*********
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Lucas RIVOIRARD, Président de l’Asce 33 Cerema qui nous reçoit souhaite la bienvenue aux participants et un
tour de table est fait pour présenter les nouveaux membres.
Le secrétaire étant absent, Catherine Charmes se propose de prendre le compte rendu.

ASSEMBLEE GENERALE : 

1 - Rapport moral et d'activités de l'année 2021
Hervé présente le rapport d'activité 2021. (joint au CR)

Vote : Rapport adopté à l'unanimité

2 - Rapport financier année 20  2  1  
Jocelyne présente le rapport financier 2021. (joint au CR)

Vote : Rapport adopté à l'unanimité

3 - Rapport du vérificateur aux comptes
Christophe SIMONET a vérifié les comptes 2021, le 31 janvier 2022. Après avoir fait lecture de son rapport, il
propose le quitus.

Il demande néanmoins que soient rajoutés au classeur des pièces justificatives la facture d’achats de billets
relatives à la sortie régionale au Parc Walygator (47).

Vote : Suite au rapport du vérificateur aux comptes, le bilan financier 2021 est adopté à l'unanimité

4 - Renouvellement   du   poste de   vérificateur aux comptes  
Est candidat Christophe SIMONET (33 CEREMA).

Vote : Christophe SIMONET est élu vérificateur aux comptes à l'unanimité

5 – Projet de budget 2022
Lucas Rivoirard s’interroge sur le montant de la cotisation régionale des Asce compte tenu de la bonne situation
financière de l’Urasce. Après discussion, la cotisation régionale est maintenue à 200 € pour 2022. Chaque ASCE
doit verser la somme à l’URASCE.

Concernant les frais de déplacement du Président ou de la Vice-présidente, il est convenu que lorsqu’ils ne sont
pas entièrement couverts par les frais de déplacement alloués par la FNASCE, l’URASCE prendra en charge la
différence.

Concernant la prise en charge des frais de déplacement lorsqu’il y a co-voiturage de plusieurs ASCE de la région,
il est proposé de modifier le règlement intérieur comme suit :
« lors des déplacements sur les manifestations nationales, si du covoiturage est réalisé, les frais engagés par
l’Asce en charge du véhicule pourront être pris en charge. (voté au cas par cas en réunion régionale) »

Participation à la cagnotte de la manifestation phare nationale : 600 € voté à l’unanimité étant précisé que
cette participation correspond à celle des 6 ASCE de la région au travers de l’Urasce, elles ne participeront donc
pas forcément au titre de leurs ASCE respectives, 

Participation financière pour séjour gratuit : 350 € : vote : 4 pour et 2 abstentions

URASCE AQUITAINE
siège social – bureau de l'ASCE 33 – cité administrative – rue Jules Ferry – 33090 BORDEAUX Cedex.

2 / 5



Participation financière au challenge national de pétanque : 500 €

Projet de Asce 33 Cerema d’organisation d’un week-end régional culturel à la découverte de Bordeaux.

Élaboration du projet de budget prévisionnel. (joint au CR) 

Vote : Le budget prévisionnel 2022 est adopté à l’unanimité

Hervé adressera les rapports à la FNASCE, ce qui permettra d’obtenir la subvention.

REUNION REGIONALE : 

1 - Approbation du compte rendu de la réunion régionale du 24 septembre 2021

Ce qui est indiqué pour le covoiturage des DASCE n’est pas correct. Il avait été décidé de ne pas prendre en
charge le fourgon pour les DASCE.

Le compte-rendu de cette réunion est approuvé (5 pour - 1 abstention)

2 - Retour sur les D  A  SCE et la rencontre des gestionnaires d’UA   :

Quelques retours des Asce.

A COMPLETER sur la partie DASCE et rencontre des gestionnaires mais je n’ai rien noté sauf qu’il n’y aura pas de
journées DASCE EN 2022

3 - AG locales (2020 sur exercice 2019 et 2021 sur exercice 2020)

ASCE 24     :  
Tout est ok.

ASCE 33     :   
L’Asce 33 est à jour des AG des années précédentes. L’AG 2022 sur l’exercice 2021 est prévue le 5 avril 2022.

ASCE 33 CEREMA     :   
Tout est OK

ASCE 40     : 
Les 2 AG en retard vont être faites en une seule fois .… 7 mars retour des votes.  L’Asce 40 est en difficulté.

ASCE 47     :   
OK pour les années précédentes. AG 2022 d’ici juin (5 sortants et 2 démissions (mutation et retraite).
Des petites remarques de Laurent Franc sur les documents transmis suite à l’AG du 1 er octobre, du coup l’aide
fédérale sera versée en 2022

ASCE 64     :   
AG 2019 faite … pas fait l’AG 2020 (12 postes ouverts – 2 candidats). L’Asce 64 est en difficulté car il n’y a plus
de trésorière (retraite).

4 – Cagnotte régionale à la manifestation phare     :  

Voir budget prévisionnel (600 €).
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5 - Projet d’activités   2022     :  

L’Asce 33 Cerema envisage un week-end régional culturel sur Bordeaux (25/26 juin).

Walygator va être relancé pour 2022 sur les mêmes bases que l’année précédente. Corinne va proposer la date 
(3 juillet).

6 – Changement de banque

Jocelyne a fait un mail au responsable de l’agence pour demander le remboursement des frais bancaires 2021.
Pas de nouvelles. La Fnasce pourrait faire un courrier à la BFM pour leur signaler ces frais.

Décision : On ne change pas de banque cette année, car un peu compliqué avec le challenge de pétanque à 
venir.

7 – Informations fédérales, questions à faire remonter au prochain séminaire (Asques - 11)

• aide de la Fnasce pour un comptable ;
• challenge Callela sur le site de la Fnasce ;

8 –    Tour de table des ASCE et questions diverses  

ASCE 24     :   
Remboursement du voyage à DUBAI : Le remboursement des 12 000 € a été fait. Les Asce qui ont participé vont
être remboursées des 2 000 €.  Les ASCE concernées doivent envoyer un RIB à l’ASCE 24.

Les Mobil Home de Castelnaud ont été vendus. Un Mobil Home a été acheté à la place à Sarlat (opération
blanche).

Réfléchis à organiser les 50 ans de l’Asce.

L’arbre de noël a été fait. Qu’en sera t’il pour 2022 ?

ASCE 33     :   
Question écrite de Patrick     :   Pourquoi les présidents des ASCE de la région n'ont pas été destinataires du dossier
de présentation du CN de pétanque, à minima pour information et éventuellement pour avis avant envoi à la
FNASCE  ?  je  pense  que  Daniel  et  moi-même  aurions  pu  vous  apporter  aide  et  conseil  pour  éviter  les
observations formulées par la CPS. 

Réponse     :   C'est vrai  que cela ne nous est pas venu à l'esprit.  Le dossier  a été envoyé pour avis  à chaque
membre référent "pétanque" désigné lors de la dernière réunion régionale et aucun de nous n'a pensé à élargir
aux présidents (ASCE 33 et 33 Cerema) seuls à ne pas faire partie de cette commission.  Mais à l’avenir, on
veillera à mettre tous les présidents en destinataire des dossiers importants.

Sylvie précise que pour sa part, Daniel a participé à la 1ere réunion et qu’elle l’a informé en temps réel.

Organisation du déplacement à l’AG de Sete : Patrick demande s’il y a un covoiturage avec le fourgon du 40. Du 
33, il y aura Serge (mandaté) et lui-même. Si oui y aurait-il une place pour lui pour seulement le retour (le CDF 
arrivant un jour avant l’AG) ?

Il y aura un covoiturage (avec 7 personnes à l’aller et 8 au retour) qui reste à organiser.

Cadeau de la région ? OK Hervé s’en occupera.
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ASCE 33 CEREMA     :   
Arbre de noël reporté sur une action carnaval.

Se pose la question de 2 Asce ou pas pour les antennes Cerema de Bordeaux et Toulouse.

ASCE 40     : 
RAS

ASCE 47     :   
Compte tenu de ses contraintes professionnelles, Corinne n’est pas très disponible pour s’occuper de l’Asce 47.
Elle annonce donc qu’elle ne se représentera pas au bureau de l’Urasce en 2023.

ASCE 64     :   
Se pose la question de la survie de l’Asce 64.

Penser à inviter Claudine Muller (référente trésorerie pour l’Urasce) à quelques réunions régionales.

PROCHAINE RÉUNION DE L'URASCE organisée
 le 3 juin 2022 par l’ASCEE 40 à Contis

Le secrétaire de L'URASCE, Le Président de l'URASCE Aquitaine

Hervé DOSPITAL
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